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Coopération en matière de gestion des ressources naturelles
= 

Moyen efficace pour diminuer les affrontements et promouvoir une culture générale 
de paix et d’entraide 

L’environnement peut servir de plateforme de dialogue 
Consolidation de la confiance entre les pays en conflits

Conca, Dabelko, 2002 ; Ali, 2007

== >  Coopération sur un enjeu d’intérêt commun
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Les Parcs pour la Paix sont des aires protégées transfrontalières qui sont officiellement consacrées à la protection
et à la conservation de la diversité biologique et des ressources naturelles et culturelles qui y sont associées, ainsi
qu’à la promotion de la paix et de la coopération.

Aire protégée transfrontalière
Une étendue de terre et/ou de mer qui est à cheval sur une ou plusieurs frontières entre des États, des unités
sous-nationales telles que des provinces et des régions, des zones autonomes et/ou des zones qui tombent en
dehors des limites de la souveraineté ou de la juridiction nationales, dont les parties constitutives sont
spécialement consacrées à la protection et à la conservation de la diversité biologique et des ressources
naturelles et culturelles qui y sont associées, et gérée en coopération par des moyens juridiques ou par tout
autre moyen efficace

SANDWITH, T., SHINE, C., HAMILTON, L. et SHEPPARD, D. 2001.
Transboundary Protected Areas for Peace and Co-operation. 

Gland, Switzerland et Cambridge, UK : IUCN, p. 3

Aire de conservation transfrontalière (TFCA) 

Aire ou composante d'une grande région écologique qui chevauche les limites de deux ou plus Pays, englobant une 
ou plusieurs aires protégées, ainsi que des aires d'utilisation multiples des ressources

SADC Protocol on Wildlife Conservation and Law Enforcement , 1999



#JFRB2022



#JFRB2022

Ecorégionalisme

Règles de protection de 
l’environnement et des 
ressources naturelles

Accord multilatéral de coopération 
entre les Etats

=  PEACE PARK

AIRES PROTÉGÉES    +    AIRES D’UTILISATION MULTIPLES DES RESSOURCES

PROCESSUS PEACE PARKS
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Peace Parks

Coopération en matière de gestion des ressources naturelles
= > société juste et harmonieuse (soft peace)

Valeur commune
Conservation de la nature = moteur de création et de maintien de moyens de subsistance
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→ Un dispositif intégré (global)

• Renaissance Africaine

• Objectif de restitution

→Un dispositif spécifique (local)

• Projet politique sur le territoire

• Vision du monde
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→ Inclusion des Peuples autochtones et des Communautés locales (droits et savoirs)

→ Place de modalités alternatives de gouvernance et/ou de gestion de la biodiversité

• Art 8j et dispositions connexes de la Convention sur la diversité biologique

• Cibles 20 et 21 du projet de cadre mondial pour la biodiversité

• Motion 101 « Fixer des objectifs de conservation par zone en se fondant sur ce dont la nature

et l’homme ont réellement besoin pour prospérer », Congrès mondial de l’IUCN

• Motion 48 « Renoncer à la Doctrine de la découverte pour redécouvrir comment préserver la

Terre nourricière », Congrès mondial de l’IUCN
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